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*Apport du Gouvernement: 

La participation du Gouvernement est chiffrée à 548.323.000 frs 

CFA qui représente le salaire du personnel, les indemnités et fraie 

de déplacement, la sensibilisation, la désignation des points de 

regroupementdes nomades, les salaires et autres indemnités du 

personnel de*l'exploitation, l'enquête de couverture etc ..,11 faut 

noter que compte tenu des difficultés financières que connait le 

pays, le Gouvernement soumettre-, une partie de sa contribution â 

d'autres sources de financement. 

1.4°) Financement des opérations 

Pendant que le gouvernement prenait des contacts auprès d'autres 

bailleurs de fonds notamment l'USÂTD.la banque mondiale,!'UNICEF etc 

pour obtenir un complément de financement, le FNUAP notifiait au 

gouvernement la réduction de sa contribution de près de 50% .Cette 

contribution était ramenée â 483.000 dcllards US. 

Cette decision du FNUAP et le non aboutissement des contracte. 

pris avec lee autres bailleurs de fond,rendaient de plus en plus 

difficile la réalisation du recensement au cours de l'année 1936 

.C'est pourquoi le chef de l'état a. chargé le Ministre d'état chargé 

du pian d'une mission auprès du Directeur exécutif du FNUAP,miseien 

qui eu lieu au courant du mois de mai 1986.Cette mission a pu 

obtenir du FNUAP une. augmentation de sa contribi.it.ion de 100.000 

dollars US portant sa contribution totale au buget du recensement à. 

583.000 $ US. A l'issue des contacts pris par la mission avec le 

PNUD, cet organisme a annoncé qu'il était disposé â apporter une 

contribution de 400.000 $ US portant les contributions extérieures 

obtenues à 983.000 $ US. Les différentes phases de cette revision 

sont exposées dans les pages qui suivent. 
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1.5°) Date &u Recensement: 

Le document initial prévoyait la période du dénombrement du 1er 

au 14 Décembre 1986, cela avec un démarrage des activités 

préliminaires en mars 1935.La mise en place tardive des budgets-tant 

du Gouvernement que du FNUAP a fait apparaître un- retard 

considérable.dans la réalisation des activités préparatoires. Dans 

conditions le maintien de la date du dénombrement pour Décembre 1986 

comportait beaucoup d'incertitudes et de. risques qui compromettaient 

la réussite de l'opération. Afin de permettre au B.C.R de parachever 

lets travaux préparatoires le Ministère du Plan chargé de la tutelle 

technique du recensement a sollicité et obtenu du gouvernement un 

report de 3 mois de la date du recensement. La nouvelle date retenue 

est le 1er au 14 Avril .1987. 

.1.6 " } Rév is ion du calendrier. 

Conformément à la nouvelle date du dénombrement le calendrier des 

activités a été revu.Ainsi lors d'une mission simultanée effectuée 

par Mr SOW et MB BOCOUM en Août 1986,un calendrier définitif dés 

•\tctivité.", restantes a été établi. 

file://�/tctivi
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a) APPORT DD FNDAP: Le tableau ci-dessous resume le budget du 

Projet concernant la contribution du FNUAP en dollars.US. 

* f 

Eléments 

10, Personnel du Projet 
13. Soutien Administratif 
13.01 Personnel soutien-adrainist. 
13.99 Sous total 

15. Voyages Indem. journalières 
15.01 Indemnités journalières 
15.02 Coût Mission 
15.99 Sous total 
19. Total de l'élément 
40. Equipement 
41. Equipement fongible 
41.98 Equipement fongible autre 
41.99 So.us-Total 

42. Equipement non fongible 
42.01 Matériel de traitement Infor 
42.04 Véhicules 
42.05 Equipement de Bureau 
42.99 Sous Total 
49. Total de l'élément 

50. Divers 
51. Fonctionnement Entretien 
52. Rapports-Impression 
53. Divers 
59. Total de l'élément 

99. Total Général 

Total 

6366 
6366 

26141 
26034 
52175 
58541 

10000 
10000 

167440 
90299 
4097 

261836 
271836 

42102 
2076,67 

3791 
253560 

583937 

1986 

1972 
1972 

. -

3292 
3292 
5264 

-
— 

-

90299 
4097 

94396 
94396 

-

172014 
1791 

173805 

273465 

1987 

2704 
2704 

26141 
19451 
45592 
48296 

10000 
10000 

167440 
-

167440 
177440 

14034 
5000 
1500 

20534 

246270 

1983 

1690 
1690 

-

3291 
3291 
4931 

- • • 

-
-

28068 
30653 

500 
59221 

64202 

Les modifications majeures apportées à la contribution du FNUAP 

concernent : 

i) Le Personnel: Le nouveau projet de budget ne prend plus en 

compte la rémunération du personnel d'exécution c'est à dire les 

agents recenseurs, les chefs d'équipes les contrôleurs, les 

superviseurs. Il considère cependant les indemnités"de déplacement 

du personnel national qui assurera la formation des agents et la 
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.-

supervision des travaux*. Ce poste a été jugé d'importance pour 

garantir un bon encadrement des opérations. • 

ii) Lés divers (rapport, impression): L impression du 

questionnaire constitue l'essentiel de ce poste dont la partie 

nationale a proposé la prise en charge par le FNUAP. 

b) Apport du PNUD: 

La participation du PNUD a été affectée à la rémunération du 

personnel d'exécution, à l'achat de fourniture pour la confection 

des manuels, des cahiers de l'agents recenseur de l'achat de 

carburant pour le démoribrement. Le budget relatif à la 

participation, du PNUD au financement des activités du recensement 

est résumé dans le tableau ci-dessous. 

Eléments 

10. Personnel du Projet 
16.01. Payement Agent Exécution. 
16.99. Sous-Total 

19. Total élément 
40. Matériel 

41. Matériel Fongible 
41.98. Matériel Fongible autre 
41.99. Sous Total 

49. Total élément 
50. Divers 
51. Fonctionnement entretien 
59. Total de l'élément 

99. Total Général 

1986 

310.203 
310.203 

310.203 

43.283 
4""3.283 

46.479 
46.479 

399.964 

3°) Autres financements. 
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Certains Projet dans le cadre de la réalisation de leurs travaux 

ont eu besoin'd'une base de sondage actualisée. Il s'agit de : . 

- Le Projet PADEM à la Direction Nationale de la Statistique et 

de l'Informatique. 

- Le Projet Santé Familiale en collaboration avec l'institut du 

Sahel. 

- Le Programme de l'ORSTOM en collaboration avec l'INRZFH 

Ces Projets pour ne pas accuser de gros -retards dans l'exécution 

de leur calendrier, ont apporté une contribution financière très 

appreciable qui mérite d'être mentionnée. Cette contribution d'un 

montant total de 15.556.302F CFA a permis d'achever les travaux de 

terrain de la cartographie du second recensement. Cette somme se 

repartit de la façon suivante : 

. Projet PADEM: 10.058.152 F CFA 

. Institut du sahel : 4.300.000 F CFA 

. ORSTOM 1.198.150 F CFA 

II- Base Légales Recensement:, 

L'institution d'un fondement légal ou d'une base juridique du 

recensement est d'une nécessité capitale. En effet le recensement 

devant être une affaire nationale, il.doit être clairement prescrit 

par la loi afin de permettre d'obtenir légalement les crédits 

nécessaires et de déterminer les responsabilités administratives et 

techniques qui en découlent. 

A l'image du premier recensement, après la décision prise par le. 

gouvernement de réaliser son second recensement. La Direction 

Nationale de la Statistique et de l'Informatique a élaboré les 

différents projets de textes législatifs nécessaires à cette 

réalisation. Il s'agit de : 

1°) L'ordonnance n° 86-24/PG.RM du 15 Avril 1986 portant 
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Institution d'un Recensement Général de la Population et de 

l'Habitat en Republique du Mali. 

Ce texte prescrit le recensement dans les limites géographiques 
- r 

• i 

du pays; " il fait de l'opération une affaire nationale, il prévoit 

des sanctions contre toute personne qui se livrerait sciemment à des 

fausses déclarations lors du dénombrement; il laisse à un décret 

pris en conseil des ministres le soin de fixer les conditions de 

réalisation de l'opération. 

2°) Le Décret n" 282/PG-RM du 8 Septembre 1986 portant création 

des organismes chargés du Recensement Général de la Population et de 

l'Habitat. Ce texte crée: 

a) Sur le plan National: 

i) One commission Interministérielle dénommée commission 

Nationale de Recensement. 

Cette commission est présidée par le Ministre de l'administration 

territoriale et du Développement à la base. Son secrétaire est le 

Directeur National de la Statistique et de l'Informatique qui est le 

Directeur National du Recensement. 

ii) Un comité technique du Recensement dont le président est le 

Directeur National de la Statistique et de l'Informatique.Ce comité 

est chargé d'étudier tous les problèmes du recensement relevant de 

sa compétence avant de- les soumettre à la Commission Nationale de 

Recensement.il veille à l'organisation pratique de la collaboration 

entre tous les services concernés par le recensement. 

iii)On bureau central de Recensement dont le rôle de "maître 

d'oeuvre" en fait le responsable attitré de tous les aspects du 

recensement allant de la conception de l'opération à l'analyse des 

résultats. Ce bureau central de Recensement est dirigé par un 

http://Recensement.il
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chef jouant le rôle de responsable technique du Recensement. 

b)Sur le Plan Régional: 

i-On comité Régional de Recensement. Placé sous la présidence du 
'v 

Gouverneur de Région, le comité régional de recensement est' è 

l'image de la commission Nationale. IL joue sur le plan régional le 

même rôle que joue la commission Nationale au niveau de l'ensemble 

du pays. 

ii- Un bureau Régional de Recensement (BRR). Il est placé sous 

l'autorité du Directeur Régional du Plan et de la Statistique. Ce 

bureau chargé de l'organisation et de l'exécution du recensement, 

est composé de techniciens de la statistique et de toute autre 

administration publique dont la compétence est requise. 

3°) L'arrêté Interministériel N° 8542/MP-MATDB du 28 Octobre 1986 

portant nomination d'un chef du bureau central de Recensement à la 

Direction Nationale de la Statistique et de l'Informatique. Les 

détails de ces différents textes sont consignés dans les pages 

suivantes. 
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Mme SISSOKO 
PRESIDENCE DÉ LA REPUBLIQUE ' REPUBLIQUE DU MALI 

000O000 0000O000 
SECRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT UN PEUPLE-UN BUT-UNE FOI 

ORGÀNNANCE N° 86-24 PRM 

PORTANT INSTITUTION D'UN RECENSEMENT GENERAL 
DE LA POPULATION ET DE L'HABITAT EN REPUBLIQUE 

DU MALI. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

VU la Constitution, 
VU la loi n°81-56/AN-RM du 27 Mars * 1981 autorisant le 

Gouvernement à légiférer par voie d'ordonnance. 

O R D O N N E 

ARTICLE 1: Il sera procédé en République du Mali, et sur toute 
l'étendue du territoire national à un recensement général de la 
Population et de l'Habitat. Les dates et conditions de ce 
recensement seront fixées par décret pris en Conseil des Ministres. 

ARTICLE 2: Le recensement général de la République et de 
l'Habitat a pour objectifs: 

-l'obtention du volume total et de la distribution spatiale de la 
population au niveau de toutes les unités administratives du pays; 

-la connaissance des caractéristiques démographique, économique, 
sociale et culturelle de la population. 

ARTICLE 3: Le recensement général de la population et de 
l'habitat est placé sous la tutelle du Ministre de l'Administration 
Territoriale et du Développement à la Base. 

ARTICLE 4: Toutes les personnes vivant sur le territoire 
national sont assujéties aux différentes formalités du recensement, 
notamment à l'obligation de coopérer avec l'équipe chargée de 
l'opération. 

ARTICLE 5: Toute personne qui participera à un titre quelconque 
à l'une des phases du recensement sera astreinte au secret 
professionnel. 

-Les renseignements individuels qui figurent sur les 
questionnaires du "recensement et ayant trait à la vie 
professionnelle ou familiale des rencensés ou d'une manière générale 
aux faits et comportements d'ordre privé, ne pourront faire l'objet 
d'aucune communication de la part des agents ou les services qui en 
sont les dépositaires. 

-Ces renseignements ne.pourront en aucun cas être utilisés à des 
fins de repression économique, de contrôle fiscal ou de poursuite 
judiciaire. 

ARTICLE 6 
déclarations 

ARTICLE 7 

Les personnes qui feront sciemment des fausses 
seront punies conformément au Code Pénal. 

Les modalités d'application de la présente ordonnance 
seront fixées par décret pris en Conseil des Ministres. 

ARTICLE 8: La présente ordonnance qui abroge toutes dispositions 
antérieures contraires, notamment l'ordonnance n°58/CMLN du 20 
Octobre 1973 sera soumise à la ratification de l'Assemblée Nationale 
lors de sa plus prochaine session et sera exécutée comme loi de 
l'Etat. 

KOULOUBA, LE 15 AOUT 1986 
LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

GENERAL MOUSSA TRAORE 
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Alex CAMARA 
PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 

CRETARIAT GENERAL DU GOUVERNEMENT 

REPUBLIQUE DU MALI 
UN PEUPLE-UN BUT-UNE FOI 

DECRET N° 282 PG-RM 
PORTANT CREATION DES ORGANISMES 
CHANGES DU RECENSEMENT GENERAL 

DE LA POPULATION ET DE L'HABITAT 

LE RESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

VU la Constitution; 
VU l'Ordonnance nw86--24/PG-RM du 15 AOUT 1986 portant institution 

dun Recensement Général de la Population et de l'Habitat; 
VU l'Ordonnance n°77-30/CMLN du 30 MARS 1977 portant création de 

la Direction Nationale de la Statistique et de 
1'Informatique (D.N.S.I.); 

VU l'Ordonnance n*77-29/CMLN du 30 MARS 1977 portant création de 
la Direction Nationale de la Planification (D.N.P.); 

VU'le Décret n°144/PG-RM du 25 Juin 1984 portant organisation de 
la Direction Nationale de la Statistique et de l'Informatique; 

VU Le Décret n° 1.43/PG-RM du 25 Juin 1984 portant organisation de 
la Direction Nationale de la Planification; 

VU L« Décret i."17 4/TRM du 6 JUIN 1986 portant nomination des 
membres du Gouvernement; 

STATUANT EN CONSEIL DES MINISTRES, 

D E C R E T E : 

CHAPITRE I: DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 1: Sont créés en République, du Mali les organismes 
suivants chargés du Recensement Général de la Population et de 
l'Habitat: 

A) Sur le Plan National 

1 - Une Commission Interministérielle dénommée Commission 
Nationale de Recensement; 

2 - Un Comité Technique' de Recensement 
3 - Un Bureau Central de Recensement 
B) Sur le Plan Régional 
1 -• Un Comité Régional de Recensement 
Un Bureau Régional de Recensement 
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CHAPITRE II: ORGANISMES NATIONAUX 

SECTION 1> De la Commission Nationale de Recensement 

ARTICLE 2: La Commission Nationale de Recensement est l'organe 
suprême "responsable du recensement. Elle est chargée de • la 
supervision du recensement général de le population et de l'habitat 
sur toute l'étendue du territoire national. A cet" égard elle 
prendra toutes les dispositions nécessaires au bon déroulement des 
travaux de recensement. 

ARTICLE 3: La commission Nationale de Recensement est composée 
comme suit: 

- Le Ministre Charge de l'Administration Territoriale et du 
Développement à la Base (Président) 

- Le Ministre Chargé des Tutelles des Sociétés et Entreprises 
d'Etat 

- Le Ministre Chargé du Développement Industriel et du Tourisme 
- Le Ministre Chargé des Finances et du Commerce 
- Le Ministre Chargé des Transports et des Travaux Publics 
- Le Ministre Chargé des Ressources Naturelles et de l'Elevage 
- Le Ministre Chargé de l'Agriculture 

». - 'Le Ministre Chargé de la Santé Publique et des Affaires 
Sociales 
- Le Ministre.Chargé de l'Information et des Télécommunications 
- Le Ministre Chargé de l'Education Nationale 
- Le Ministre Chargé des Sports, des Arts et de la Culture 
- Le Ministre Chargé de l'Emploi et de la Fonction Publique 
- Le Ministre Chargé du Plan 
- Le Ministre Chargé de la Défense 
- Le Secrétaire Général de la Présidence 
- Le Directeur Nationale de la Statistique et de l'Informatique 

(Secrétariat) 
- Le Représentant de l'U.D.P.M. 
- Le Représentant de l'U.N.J.M. 
- Le Représentant/de l'U.N.F.M. 
- Le Représentant del'U.N.T.M. 

ARTICLE 4: Les membres de la Commission Nationale de Recensement 
assisteront personnellement aux réunions, cependant en cas 
d'empêchement, ils se feront représenter par leurs * collaborateurs 
directs habilités à prendre des décisions. 

ARTICLE 5: La Commission Nationale de Recensement peut se réunir 
à tout moment durant le recensement sur l'initiative de son 
président. 

SECTION 2: Du Comité Technique de Recensement 

ARTICLE 6: Le Comité Technique de Recensement est chargé 
d'étudier tous le problèmes du recensement relevant de sa compétence 
avant de les soumettre è la Commission Nationale de Recensement. Il 
veille à l'organisation pratique de la collaboration entre tous les 
services concernée par le recensement. 
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ARTICLE. 7: , Le Comité Technique de Recensement est composé comme 

suit: 

• Le Directeur National de la Statistique et de l'Informatique 

(Président) 

- Le Directeur National de la Planification 

- Le Directeur National de l'Intérieur 

- Le Directeur National de la Santé Publique 

Le Directeur National de la Planification et de la Formation 

SanJtaire et Social 

.- Le Directeur National des industries 

- Le Directeur Général de l'I.E.R. 

- Le Directeur National de l'Agriculture 

- Le Chef du Projet PI.UT 

- Le Directeur N>itio.-.a.I du Budget 

Le Directeur National de 1'AMAP 

Le Directeur National de .l'Enseignement Fondamental 

- Le Directeur NatiouaL de J.a Planification et de l'Equipement 

ScoLa Ire 

Le. D.Lreo Leur National de l'Alphabétisation Fonctionnelle 

(DNAFLA) 

- Le Directeur National, de la Fonction Publique et. du Personnel 

- Le Directeur Général de l'Office National des Transports 

- Le Directeur National de la Topographie et de la Cartographie 

- Le Directeur National de la Radio Télévision du Mali 

- Le Directeur National de l'Elevage 

Le Directeur Général de l'Office des Postes et 

Télécommunications 

• Le Directeur Généra] de 1'OMBEVI 
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- Le Directeur National de l'Hydraulique et de l'Energie 

- Le Chef du Bureau Central de Recensement (Secrétariat) 

ARTICLE 8: Le Directeur National de la Statistique et de 

l'Informatique est le Directeur National du Recensement. 

ARTICLE 9: Le Comité Technique de Recensement peut se réunir à 

tout moment pendant la durée du recensement sur convocation de son 

Président. Il peut faire appel à toute personne jugée utile pour sa 

compétence, 

xSECTION 3: Du Bureau Central de Recensement 

ARTICLE 10: Le Bureau Central de Recensement est crée au sein de 

la Direction Nationale de la Statistique et de l'Informatique. Il 

est chargé de la conception, de la préparation, de l'exécution du 

recensement ainsi que de l'exploitation, de l'analyse et de la 

publication des résultats du recensement. 

ARTICLE 11: Le Bureau Central de Recensement est dirigé par un 

Chef, nommé par arrêté inter ministériel pris par le Ministre de 

l'Administration Territoriale et du Développement à la Base et le 

Ministre du Plan. 

Le Bureau Central de Recensement est composé de Techniciens de la 

Statistique et de toute administration publique dont l'intervention 

est nécessaire. 
CHAPITRE III : Organismes Régionaux 

SECTION 4: Du Comité Régional de Recensement 
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ARTICLE 12: Placé sous la présidence du Gouverneur de Région, le 

Comité Régional de Recensement est è l'image de la Commission 

Nationale.. Il est chargé de l'organisation du recensement général 

de la population et de l'Habitat sur toute l'étendue du territoire 

de la région. 

A cet effet il adaptera les décisions de la Commission Nationale 

aux réalités de la région pour le bon déroulement des travaux de 

recensement. 

ARTICLE 13: Le Comité Régional de recensement est composé comme 

suit : 

1 - Le Gouverneur (Président) 

2 - Les Secrétaires Généraux des sections UD.PM 

Z - Les représentantes des sections UNB'M 

-• Les représentante, des sections UNJM 

- Les représentants de 3. ' UNTM 

3 - Lee Commandants de Cercle 

4 - Les Maires des Communes 

h - Le Directeur Régional du Plan et de la Statistique 

(Secrétariat) 

6 - Tous les Directeurs Régionaux 

7 - Le Commandant de Compagnie de la Gendarmerie 

3 - Le Commandant de Compagnie des Gardes et Gouras 

9 - Le Coordinateur de Police 

SECTION 2: Du Bureau Régional de Recensement 
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ARTICLE 14: Au niveau de chaque région, un bureau placé sous 

l'autorité du* Directeur Régional du Plan et de la Statistique, et 

dirigé par7un Chef, est chargé de l'Organisation et de l'exécution 

du recensement. Il est composé de techniciens de la statistique et 

de toute autre administration publique dont la compétence est 

requise. 

CHAPITRE IV : Dispositions Finales 

ARTICLE 15: Des arrêtés interministériels du Ministre Chargé du 

Plan et du Ministre Chargé de l'Administration Territoriale et du 

Développement è la Base fixent' l'organisation et les modalités de 

fonctionnement du présent décret. 

ARTICLE 16: Le présent décret, abroge toutes dispositions 

antérieures notamment le décret n°190/PG-RM du 20 Décembre 1973. 

ARTICLE 17: Le Ministre du Pian, Je Ministre de l'Administration 

Territoriale et du Développement à la Base, et le Ministre de la 

Défense Nationale sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 

l'exécution du présent décret qui sera enregistré et publié au 

Journal Officiel. 

KOULOUBA, LE 8 Septembre 1936 

LE PREMIER MINISTRE, LE PRESIDENT DU GOUVERNEMENT, 

PR.MAMADOU DEMBEL8 GENERAL MOUSSA TRAORE 



LE MINISTRE DU ÉLAN LE MINISTRE DE LA DEFENSE NATIONALE 

OUSMANE DIALLO .- GENERAL SEKOU LY.-

. LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION 

TERRITORIALE ET DU DEVELOPPEMENT 

A LA BASE, 

• ' COLONEL ABDOURAHAMANE MA1GA.-
MINISTRE DU PLAN REPUBLIQUE DU MALI 

-;_:-;_;..;_;_ UH PEUPLE-UN BUT-UNE FOI 

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION _._._._:_;-:-;-:-

TERRITORIALE ET DU DEVELOPPEMENT 

A LA BASE. 

ARRETE INTERMINISTERIEL N° 8542/ KP-NATDB 

Portant nomination d'un Chef du Bureau Central 

de Recensement à la Direction Nationale de la 

Statistique et de l'Informatique. 

Le /)/)inistre du Plan, 

Le /)/)inistre de l'Administration Territoriale 

et du Développement à la Base. 

VU la Constitution ; 

VU l'Ordonnance n"77-30/CMLN du 30 Mars 1977 portant création de 
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la Direction Nationale de la Statistique et de l'Informatique 

(DNSI). 

VU le Décret n" 144/PG-RM du 25 Juin 1934 organisation et 

fonctionnement de la Direction Nationale de la Statistique 

et de l'Informatique ; 

VU l'Ordonnance n°24/P-RM du 15 AoCit 1986 portant institution 

d'un recensement général de la population et de 

l'habitat en République du Mali ; 

VU le Décret n° 282/FG-RM du 8 Septembre 1986 portant création 

des organismes chargés du recensement générai de la population 

et de habitat ; 

VU-le Décret, n" 142/PG-RM du 14 Août 1975 fixant les conditions 

et modalités d'octroi d'indemnités aux fonctionnaires et 

agents de l'Etat ; 

VU le Décret n° 174/P-RM du 6 Juin 1936 portant nomination des 

Membre.1:, du Gouvernement de L"; République du Mali ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1: Madame Sidibé Fatoumata Dicko N°MLE 291.54.L, 

Ingénieur Statisticien Démographe de 2ème classe Sème échelon 

(Indice 352), Chef de la Division Population de la Direction 

Nationale de la Statistique et de l'Informatique, est nommée Chef du 

Bureau Centrai de Recensement cumulativement avec ses fonctions de 

Chef de la Division Population. 

ARTICLE 2: L'intéressée bénéficiera â ce titre des avantages 

prévus par la réglementation en vigueur. 

IMPUTATION: Budget National. 
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ARTICLE 3: ** Le Directeur National de la Statistique et de 

l'Informatique, le Directeur National de l'Intérieur sont chargés 

chacun en ce qui le concerne de l'application du présent arrêté qui 

sera enregistré et communiqué partout où besoin sera./.--

KOULOUBA, LE 

LE MINISTRE DE L'ADMINISTRATION TERRITORIALES 

ET DU DEVELOPPEMENT A LA BASE LE MINISTRE DU PLAN 

COLONEL ABDOURAHAMANE MAIGA ' OUSMANE M. DIALLO 

. Officier de L'Ordre National 
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ANNEXES 
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EQUIPEMENT INFORMATIQUE 

• PROPOSITION HONEYWEL BULL 

A. MATERIEL , 

CONFIGURATION DE BASE 

REFERENCE QUANTITE DESIGNATION 

CPX9847 

MSC9670 

MSU9607 

MLC964U 

DCM9640 

DIM9632 

DIU963 

PRM9632 

PRU9640 

PRB2500 

DKU7102 

DPS 6/450 SYSTEM 

WITH 1 MO 

ADD SMDDISC CONT. 

DUAL 67MB (REMOV) 

SMD SINGLE CABINET 

MLC-16 COMMUNIC. 

PROCESSOR 

WORKST. ADAPT. +4 

V24/V11 PORTS 

DISK.ADAPT.FOR.8 

INCHES 

512 KB D. UNITS 

8 INC-512 KB TABLE 

TOP DISK 

PRINTER ADAPT. FOR 

DAVFU PRINT 

600 LPM DAVEU BAND 

PRINT 

600 LFM BAND 64 C 

SET 

DIPLAY KEYS.UNIT 

IX DE VENTE 

HORS TAXE 

F. CFA 

11844000 

3087000 

13379940 

1052520 

2316300 

MAINTENANCE 

MENSUELLE 

F. CFA 

223660 

58025 

161415 

17935 

36925 

315000 

754320 

135220 

5600700 

383040 

3440 

20045 

140315 

140315 



CRU7102 
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2000 CHAR.15 MONITOR-

100 KEYS KEYBOARD NUM. 

ASYN.COM.MODE 

SPARE KITS FOR DISPLAY 

KEYBOARD UNITS 

TOTAL HORS TAXES : • 

OPTION 

DCM9640 1 WORKTS.ADAPTS.+ 4 V /24 

VII PORTS 

DKU7102 4 DISPLAY KEYBOARD 

UNITS 

MTC9640 • 1 MAG.TAPE CONTR. 

FOR 4RNZ/PE 

MTU9614 1 .1600 MAGNETIC TAPE 

DRIVE 72 KCS 

TOTAL OPTION HORS TAXES EN FRS CFA 

B) LOGICIEL 

REFERENCE QUANTITE DESIGNATION 

19723800 

164650 

60235490 

463260 

3287300 

3062640 

326o400 

7013960 

VENTE 

LOGICIEL 

3HS1412 

SHP1132 

SHP1142 

SHF1092 

SHC 

1 

1 

GCOS 6-MOD400-RELEASE 

3.0 EXECUTIVE AND 

UTILITIES 

USER PRODUCTIVITY 

FACILITY 

SCREEN EDITOR 

SORT/MERGE 

DATA ENTRY FACILITY 

309024 

978949 

7335 

51504 

74905 

61190 

120079 

SUPPORT 

ANNUEL 

LOGICIEL 

187350 

311640 

153760 

103096 

740830 

1024438 

72981 

37179 

215737 

148716 



SHL 1332 

SHL 1272 

SHS1202 

*> 

' • ï 
1 

v 

1 

TOTAL HORS 
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5DEF I I ) 

ADVANCED COBOL 

ADVANCED FORTRAN 

TRANSACT.CONTROL 

LANG.(TCF) 

TAXES EN F CFA . 

2469600 380052 

1244992 252909 

205800 49572 

422128 1987470 




